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T 3/85 

Expoe& dee faits et conclusions 

I. La demande de brevet europêen no 79 400 582.7, dposêe le 

21 aoftt 1979 avec revendication de la priorit du 29.08.78 

ainsi que celle du 11.05.79 correspondant a deux demandes 

antrieures, a donn4 lieu le 19 janvier 1983 A la deli-

vrance du brevet europeen no 0010008 sur la base de cinq 

revendications, dont la revendication 1 s'&nonce comrne 

suit : 

1. Procdê de stabilisation A la chaleur, aux chocs et a la 

lumire de résines renfermant un halogène, par adjonction 

d'un ou de plusieurs composes metaiiiques, qui consiste & 

incorporer en outre & la resine un adjuvant organique, non 

metallique, a fonction mercaptan, caract&risê en ce que cet 

adjuvant est un mono-  ou di-ester d ' acide organique, dans 

lequel la fonction mercaptan libre est portee par un atorne 

de carbone du reste alcool de l'ester. 

II. Par lettre reçue le 14 octobre 1983, i'intimee (opposante) 

a formê opposition au brevet européen et requis la revoca-

tion du brevet, invoquant les articles 54 et 56 de la CBE. 

Parini lee documents inentionnês par i'intimee au cours de la 

procedure d'opposition, seul, le document suivant a une im-

portance pour la prêsente decision : 

(1) US-A-3 928 285 

III. Par decision du 8 octobre 1984, la Division d'opposition a 

revoque le brevet attaquê essentiellement pour manque de 

nouveaute de la revendication 1 vis-a-vis du document (1). 

Ayant en outre interprete certaines modifications suggerees 

par la equerante (titulaire du brevet) comine des requêtes 
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subsidiaires visant & maintenir le brevet sous forme modi-

fiêe, la Division d'opposition a êgalement corisidêrê ces 

modifications comme non brevetables. 

IV. 	Par lettre reçue le 7 dcembre 1984, la Pequrante a formê 

un recours contre cette dcision et acquittê la taxe de re-

cours dans le dêlai prescrit. 

Le mêmoire exposant les motifs du recours a t& reçu le 

26 janvier 1985. 

Les arguments prêsent&s par la Requrante au cours de la 

procdure de recours peuvent être resumes ainsi 

a) le brunissement de la rêsine decrit dans la citation (i) 

et obtenuavec un compose de l'êtain n'&tant pas lui-

mème un stabilisant, apparait dfij& après 6 & 14 minutes 

en moyenne, ce qui est un temps bien infêrieur aux 20 a 
30 minutes que permet d'atteindre le procêdê revendi-

que; 

b) les essais de coloration souxnis par la Requêrante au 

cours de la proc&dure d'opposition montrent que le bru-

nissement de la resine contenant 0,09 % de borate de 

dibutyl-etain et 1 % de stearate de mercapto-êthyle se 

produit des la 74me minute & 190° C (essai V), alors 

qu'ii n'a lieu qu'après 18 minutes (essai II) dans le 

cas d'un stabilisant stannique classique additionné de 

1 % de thiodiglycolate de stearyle 

c) l'êtude de la citation (1) conduit a la conclusion que 
ce brevet américain a cree un prejuge d&favorable vis-&-

vis de la stabilisation des resines au moyen des stabi-

lisants classiques accompagnes de thiols en general 
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d) l'art ant&rieur montre que pour atteindre ou dêpasser 

30 minutes, ii faut des proportions tree fortes de corn-

post stannique : environ 3 % selon le US-A-3 507 827 

(colonnes 11/12, tableau I), ce qui entratrie des incon-

vênients (par exemple du point de vue sanitaire) ; 

e) par rapport & la technique ant&rieure et & la citation 

(1), le procfidfi du brevet attaquê donne des résultats 

tout a fait impr&vus, en permettant de prolonger forte-
ment la durêe de chauffage sans brunissement ; 

f) iseffet  favorable du procdê revendiquê sur La viscositê 

de la rsine (exemples 22 et 23 et figures 1 & 5) cons-

titue un important fait nouveau, qui n'a jamais &tê si-

gnalê dans la technique antêrieure ; 

g) le fort progrès technique, impr&vu, ra1is4 dans le bre-

vet attaqu& est d5 a deux facteurs 

a) utilisation d'un compos6 mtallique lui-même stabili-

sant, et 

b) l'emploi d'esters ayant un -SH dans leur reste 

d' alcool. 

V. L'Intim&e a explicitement marquê son accord avec les motifs 

de r&vocation du brevet invoquês par La Division d ' opposi -

tion. 

VI. La Requ&rante demande l'annulation de la d&cision du 

8 octobre 1984 de la Division d'opposition et le maintien 

du brevet europ&en sur La base d'une nouvelle revendication 

indpendante 1 reçue le 8 janvier 1987, dans laquelle tou-

tefois, la temperature doit se lire 180° C au lieu de 

190° C (voir lettre reçue le 12 juin 1987, points 1 et 2 en 
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particulier). Les revendications d&pendantes 2 a 5 sont 
celles du brevet attaqu&. 

L'actuelle revendication 1 s'nonce coimne suit : 

1. Procdê de stabilisation a la chaleur de rsines renfer-
mant un halogène, par adjonction de 0,01 A 5 % en poids 

d'un ou de plusieurs composes métalliques et, en outre, 

d'un mono- ou di-ester d'acide organique, clans lequel une 

fonction mercaptan est portee par un atome de carbone du 

reste alcool de Pester, caracterise en ce que le compose 

metailique utilisê est susceptible & lui seul de stabiliser 

la resine de façon A ce que le brunissement de celle-ci ne 

se produise pas avant 12 minutes A 180° C. 

L'Intimee demande le rejet du recours. 

Motifs de la decision 

1. Le recours repond aux conditions &noncêes aux articles 106 

a 108 ainsi qu'& la règle 64 de la CBE ; ii est donc rece-
vable. 

2. Ii convient d'abord d'examiner si l'objet de la nouvelle 

revendication 1 ne s'&tend pas au-dela de la demande telle 

que deposee & l'origine. 

La partie caractêrisante de cette revendication impose 

maintenant au compose metaiiique un effet stabilisant mini-

mum (brunissement ne se produisant pas avant 12 minutes a 
180° C), alors que clans la description originale, ii est 

mentionne que "l'invention se rapporte notamment a des 
adjuvants qui, conjointement avec des composes métalliques, 
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rendent lee r&sines plus rêsistantes A la chaleur..." et 
que "l'on peut obtenir une excellente stal Dilisation des 

résines renfermant Un halogène, notanunent ha].og&no-

vinyliques, par l'application de certains adjuvants, diffê-

rents de ceux dont l'emploi a êtê suggr& jusqu'à present" 

(voir page 2, lignes 4 a 6 et lignes 30 & 35 de la descrip-
tion). 

La Chambre partage lee doutes exprimes par la Division 

d'opposition quant & l'adniissibilite de la revendication 1 

au titre de l'article 123(2) CBE. La difficultê vient ef-

fectivement du fait dc l'introduction soudaine de la notion 

d'effet stabilisant minimum confere par le compose metal-

lique (brunissement ne se produisant pas avant 12 minutes). 

Or, compte tenu de ce qui est dit plus haut, ii n'est pas 

certain que cette. notion puisse valablement être degagee de 

la demande originale. 

La clarification de cc point n'est toutefois pas requise, 

puisque le recours doit être rejete de toute façon pour un 

autre motif. 

3. 	Le brevet en question concerne un procede de stabilisatiort 

a la chaleur de resines renfermant un halogène par adjonc- 
tion d'un ou de plusieurs composes meta].liques et, en 

outre, d'un mono- ou di-ester d'acide organique, dans le-

quel une fonction mercaptan est portee par urt atome de car-

bone du reste alcool de l'ester. 

Le document de l'êtat de la technique le plus proche quant 

son objet est le brevet US-A-3 928 285 (1) qui concerne 

la stabilisation a la chaleur de r&sines halogéno- 
vinyliques (par exemple pvc) au moyen de 0,01 & 5 % en 

poids d'une composition stabilisante syn ?rgique 

comprenant 
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a) un composh métallique (borate organostannique), et 

b) un thiol organique comprenant entre autres des esters de 

mercaptoacides et des esters de mercaptoalkyles (voir 

colonne 1, lignes 6 a 19 ; colonne 5, lignes 51 a 60 et 
colonne 8, ligne 1 A colonne 9, ligne 13). 

L'addition d'un compose de type a) seul, dane une propor-

tion de 0,5 % dane la rêsine (pvc) conduit A une tempera-

ture de 3800 F (193,3 °  C) a une coloration après 2 minutes 
dechauffage (tan , tan-red ; tan ; brown-pink) (voir 

exemples 17 a 19 et 27, tableaux II et III, colonnes 
13/14). Le mime mêlange'sans addition de compose métallique 

conduit dane lee mêmes conditions a une coloration 
lêgèrement diffêrente (red-tan) (voir exemple 12, 

tableau I, colonnes 13/14) et l'addition conjointe des 

composes a) et b) conduit a des temps de coloration plus 
eieves se situant en gros entre 6 et 14 minutes (voir 

exemples 7 a ii, 13 & 16 et 20 & 26 des tableaux I, II et 
III, colonnes 13/14). 

Selon la Requêrante, ces rêsultats expêrimentauX sont assez 

médiocres et ne correspondent pas a une stabilitê 
satisfaisante pour lee operations industrielles. 

L'efficacitê des stabilisants dêcrits dane le document (1) 

doit tre considêrêe comme insuffisante (voir page 6, 

lignes 14 a 19 et page 8, lignes 5 a 12 du memoire de 
recours). 

4. 	Partant du document (1), le prob1me ne pouvait être que 

d'ameliorerle proc&dê connu et notarnment de retarder Pap-

parition de la coloration au chauffage, c'est-à-dire d'amê-

liorer la stabilisation & la chaleur des rêsines halogéno-

vinyliques comprenant un compose métallique et un thiol or- 

ganique. 

03906 



-7- 	 .T3/85 

En solution A ce problème, ii eat suggéré, conformément a 
la revendication 1, d'utiliger dana la composition stabili-

sante en combinaison : 

a) un compose métallique qui est susceptible A lui seul de 

stabiliser la résine de façon & ce que le brunissement 
de celle-ci ne se produise pas avant 12 minutes 

180 °  C, et 

b).un mono- ou diester d'acide organique, dana lequel une 

fonction mercaptan eat portêe par un atome de carbone du 

reste al'cool de l'ester. 

Lea résultats des exemples 4 et 5 de la description du 

brevet attaquê, ainsi que les essais I et III sounds avec 

le mémoire de recours, montrent que la solution proposêe 

répond bien au problème pos& et que le résultat recherché 

peut &tre effectivement obtenu de la façon indiquée dana la 

revendication 1. 

5.Dans ces circonstances, ii faut constater que l'objet de la 

revendication 1 eat nouveau vis-&-vis de la citation W. 
En effet, celle-ci ne décrit pas et n'implique pas l'emploi 

de composes métalliques (dana ce cas, des borates organo-

stanniques) en une quantité comprise entre 0,01 et 5 % et 

telle que "le brunissement ne se produit pas avant 

12 minutes a 180° C" en l'absence de Pester de mercapto-
alkyle visé A la partie caractérisante de la revendication. 

	

6. 	Ii reste a examiner si la solution revendiquée implique une 
activité inventive. 

	

6.1 	En premier lieu, la composition stabilisante décrite dana 

le brevet attaquê se distingue de celle utilisée dana le 
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document (1) essentie].lement par l'emploi d'une quantité 

dun compost mtallique empècharit le brunissement de la 

r&sine halogéno-vinylique avant 12 minutes A 180' C. Le 

document (1) ne mentionne pas d'effet ou pouvoir 

stabilisant minimum pour le composfi mêtallique. 

Toutefois, coritrairement aux all&gations de la Requêrante, 

ii est explicitement mentionnê dazis (1) qu'il s'agit d'une 

composition stabilisante synergigue A base de borate 

organostannique (synergistic organotin borate stabilizer 

composition), ce qui indique & l'homme du metier qu'il 

s'agit d'une combinaison de substances dont l'effet stabi-

lisant depasse la somme des effets de chaque substance iso-

lee. L'adjectif "synergique" utilisê dans (1) implique donc 

la presence d'un effet stabilisant au niveau de chaque 

substance prise isolément, ce qui rte peut que signifier que 

le compose metailique utilisê (borate organostannique) est 

lui-mme un stabilisant. 

6.2 	Ii est vrai que les exemples decrits dans (1) rendent dif- 

ficile l'apprêciation du pouvoir stabilisant du compose me-

tallique quand ii est ajoute seul A la resine (pvc). Thute-

fois, la comparaison des exemp].es 17 A 19 de ce document 

permet de constater que l'addition de 0,5 % en poids de 

compose mêtallique conduit, après 2 minutes, A des colora-

tions se situant plutt dans le jaune (tan ; tan-red). Or, 

aux dires de la Requêrante, le vrai critre de stabilité 

est base sur le brunissement qui, lui, est extrmement net 

et reproductible ; i1 se perçoit quelque soit i'eciairage 

ambiant (voir lettre reçue le 12.06.87, point 3). On peut 

donc supposer que les exemples 17 & 19 de ce document an-

terieur n'ont en tout cas pas conduit A un brunissement de 

la rêsine après 2 minutes de chauffage A 193,3° C (380 °  F). 

Ii faut en conclure que les composes mêtalliques utilises 

dans ces exemples ont un pouvoir stabilisant propre. 
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Cette conclusion ne peut pas Atre mise en question par les 

essais It et V1  soumis par la Requêrante, puisque ceux-ci 

concernent des compositions stabilisantes comprenant A la 

fois un compos6 mêtallique et un adjuvant organique. Le 

fait que dans l'essai V. le brunissement se produit ds la 

septième minute a 190 C ne prouve aucunement que le borate 
organostannique utilis& nait pas contribuê & l'obtention 

de l'effet stabilisant ainsi d&niontr&, mme si cet effet 

semble faible vis-&-vis de l'essai II, dans lequel on uti-

use un stabilisant organostannique classique (brunissement 

après 18 minutes). 

Ii ne pouvait pas fichapper a 1 'hoinme du -metier que le choix 

d'un stabilisant primaire & effet propre &levê êtait dêj& 

partie de la solution de son problème l'amClioration de 

la stabilit&. Lorsque le problème est d'obtenir un effet 

quantifiable, la caracteristique essentielle ce la solution 

ne peut se limiter & une quantification de cet effet. Ayant 

& faire un choix parini lee stabilisants metaiiiques pri-

maires divulguês par le docwnent (1), l'homme du metier 

n'avait certainement pas a exercer une activite inventive 
en choisissant les meilleurs, d'autant moms que ce choix 

reste arbitraire au vu de la description telle que deposee 

(voir aussi point 2 ci-dessus). 

6.3 En second lieu, la composition stabilisante pourrait se 

distinguer par le choix d'un compose organique couvert par 

la d&finition du stabilisat'it organique du document (1), 

mais iimite aux esters tels que definis dane la revendica-

tion 1. 

Plac& devant le problème d'amêliorer la stabilisation & la 

chaleur de rêsines halogeno-vinyliques comprenant Un compo- 

sê mêtallique et un thiol organique, l'homme du metier 
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savait dêjà du document (1) que la combinaison d'un stabi-

lisant primaire avec un stabilisant organique secondaire de 

type thiol ayant un groupe mercaptan libre (esters de mer-

captoacides, etc.) permettait dobtenir un effet stabili-

sant synergique conduisant & une coloration de la rsine 

après 6 & 14 minutes (color "tan" ou "grey"). Bien que ce 

document ne cite aucun exemple prêcis avec un mercapto-

ester et ne meritionne normalement pas le moment oi le 

brunissement de la rsine se produit, ii permet de voir 

que 

a) l'effet stabilisant total est le rêsultat d'un effet sy-

nergique assez important dans la plupart des cas (voir 

par exemple les exemples 13, 20 & 26) ; 

b) les stabj].jsants primaires utilisês en l'absence de sta-

bilisant secondaire ont un pouvoir stabilisant faible 

(coloration des ].a deuxième minute) (voir exemples 17 a 
19). 

Ii ne fait donc aucun doute que, d'une part, l'hormne du me-

tier devait considérer lee stabilisants secondaires de type 

thiol avec un groupe -SH libre comme d'efflcaces synergis-

tes et que, d'autre part, il ne pouvait guère espérer un 

niveau plus satisfaisant de la stabilisation globale avec 

des borates organostanniques ayant un pouvoir stabilisant 

propre faible. 

Or, l'honune du métier savait en même temps que lee composes 

qui ont donné beaucoup de satisfaction dane la stabilisa-

tion des résines vinyliques, surtout celles du chiorure de 

polyvinyle, sont des dérivés organiques contenant a la fois 
de l'êtain et du soufre et qu'on a tendance a les remplacer 
par des mélanges de composes stanniques avec des adjuvants 

organiques, le plus souvent soufrés (par exemple : compose 
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- 11 - 	T 3/85 

ayant une fonction mercaptan dans le reste d'aciie, c'est-

-diredans la chaine liêe A latome. de carbone du groupe 

carboxylique) (voir page 2, lignes 8 & 25 de la description 

du brevet attaqu). 

En raison de cette tendance, tine amlioration possible du 

système synergique connu de (].) gui s'impose & l'évidence, 

consiste a combiner le synergiste soufré ayant un groupe 
mercaptan libre et connu pour être efficace (par exemple : 

esters de mercaptoacides) avec n'importe quel autre stabi-

lisant.stannique connu ayant un pouvoir stabilisant supé-

rieur aux borates organostanniques utilisés dane (1). Or, 

le choix d'un tel stabi].isant est manifestement tin simple 

travail de routine, d'autant plus qu'il existe des stabili-

sants classiques connus pour être efficace (voir par 

exemple page 4, lignes 41 A 44 de la description du brevet 

attaqué). 

Cependant, lee synergistes de type thiol utilisabies con-

formément au document (1) ne comprennent pas uniquement lee 

composes soufrés illustrés par des exemples de rêalisation 

(esters de mercaptoacides, etc.), mais êgalement ceux ex-

plicitement mentionnés dane la description parmi lesquels 

se trouvent également des esters de mercapto-alkyle (par 

exemple : l'octonoate de mercapto-2 éthyle, le téréphtalate 

de bis-(mercapto-2• éthyle) et l'adipate mono-(mercapto-2 

éthyle) (voir colonne 8, ligne 50 a colonne 9, ligne 12). 
Ii ne petit donc faire aucun doute que l'homme du métier 

ayant connaissance de la citation (1) devait égaleinent con-

sidérer lee esters de mercaptoalkyle comme defficaces sy-

nergistes, au mme titre que lee autres thiols (esters de 

mercaptoacides, etc.) mentionnés dane ce document ante-

rieur. 

03906 	 . . .1. . . 
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Ii eat certain qu'une amelioration inattendue peut, le cas 

echeant, constituer une preuve valable pour dCrontrer 

qu'une selection (inventive) a &tC effectuêe, sous condi-

tion toutefois que l'effet inattendu invoque soit le rêsul-

tat d'une comparaison valable fait par rapport a l'êtat de 

la technique le plus proche (voir decision T 181/82, "Corn-

poses spiro", JO 9/1984, p.  401). Dans le cas present, la 

comparaison n'a pas &tê basêe sur l'&tat de la technique le 

plus proche, c'est-â-dire le document (1). Comme aucun es-

sai comparatif pertinent n'a êtê soumis par la Requêrante, 

ii n'a pas ete dêmontrê qu'il y a eu selection par rapport 

au document (1) par combinaison d'un choix d'esters orga-

niques dams lesquels une fonction mercaptan eat portêe par 

un atoine de carbone du reste alcool de l'ester et d'un 

compose inêtallique a effet stabilisant minimum. 

1ns ces conditions, l'amêlioration de la stabilite & la 

chaleur d'une resine halog&no-vinylique par l'emploi d'une 

composition stabilisante comprenant un thiol de type ester 

de mercaptoalkyle (fonction -SR libre portêe par le reste 

d'alcool) et une quantite usuelle d'un stabilisant organo-

stannique connu pour être efficace, doit être consideree 

comme êvidente. 

6.4 Compte tenu de ce qui prêcède, l'argument de la Requ&rante 

selon lequel le document (1) aurait crêê un prejuge dêfavo-

rable vis-&-vis de la stabilisation des rêsines au moyen de 

stabilisants classiques accompagnes de thiols en general 

n'est pas convaincant. 

6.5 Les avantages ou desavantages annexes r&sultant de l'addi-

tion d'un pourceritage dêterminC de stabilisant metaiiique 

ne peuvent être valablement utilisês pour juger de l'exis-

tence d'une activité inventive, puisque dana le cas present 

ces aspects secondaires lies a l'additiort d'un stabilisant 
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la rêsine (par exemple inconvênients au point de vue sa-

nitaire) n'ont manifestement aucun rapport ni avec le pro-

blème, ni avec sa solution. 

En outre, lee quantits de stabilisant mêtallique utilisêes 

conforiment a la revendicatiori 1 du brevet attaqu (jusquâ 
5 % en poids) peuvent Atre largement suprieures A celles 

indiquées dans le brevet US-A-3 507 827 (environ 3 %), ce 

qui annule compltement la crdibilit& de l'argument de la 

P.equérante bask sur lee inconvnients rsu1tant de l'addi-

tion de quantits importantes de stabilisant mêtallique. 

6.6 	Des lors, l'objet de la reveridication 1 en cause n'implique 

pas d'activitê inventive. Lee revendications 2 a 5 êtant 
dpendantes de la revendication principale 1, c'est l'en- 

semble des revendications 1 a 5 qui doit Atre rejet. 

Dispositif 

Par ces motifs, ii est statufi comme suit : 

le recours est rejet&. 

Le Greffier 	 Le Président 

F.Klein 	 P .Lançon 
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